
Loi Climat & Résilience : 
Comprendre pour mieux 
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Professionnels de l’immobilier: 
Formez-vous et incitez le parc 
immobilier à faire le pas de la transition 
énergétique ! 



Qui sommes-nous  ? 

Organisme de formation du groupe Hellio 
certifié Qualiopi
 

Notre objectif ?
Former les professionnels pour relever 
le défi de la transition énergétique 



Notre équipe

Laura Déjeans

Responsable de l'offre et de la 
qualité des formations

Claire Callies

Ingénieure pédagogique

Myriam Rémond

Ingénieure pédagogique

















Pourquoi se former avec Hellio Académie ? 

Se mettre en conformité avec la réglementation et anticiper les évolutions 
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2 Conseiller ses clients dans la valorisation de leur patrimoine 

Accompagner le parc immobilier à faire le pas de la transition énergétique et promouvoir les 
gestes de rénovation ambitieux 



Pourquoi se former avec Hellio Académie ? 



Focus sur notre formation 
Objectifs 

● Comprendre et mesurer les 
impacts de la loi Climat & 
Résilience

● Conseiller et accompagner les 
intervenants de la copropriété, 
propriétaires et futurs acquéreurs 
dans les effets de la loi

● Faciliter les prises de décision sur 
les études et les projets de 
rénovation énergétique 

● Informer des retombées de la loi 
sur les transactions immobilières 



Focus sur notre formation 
Le programme 

Contexte et enjeux de la Loi Climat & Résilience

Le Diagnostic de Performance Énergétique (DPE),  le Plan Pluriannuel de Travaux 
(PPT), l’audit énergétique, le Diagnostic Technique Global (DTG) : de quoi parle-t-on ? 

Les financements, levier d’incitation à la rénovation énergétique 

Ecosystème de la rénovation énergétique, une diversité d’acteurs au service de 
l’optimisation des projets 

La rénovation énergétique, utiliser les bons arguments pour convaincre  
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Organiser votre formation  

inter-entreprises intra-entreprises

Dans les locaux de Hellio 
Académie ou ceux de 
votre entreprise, partout 
en france 

Dans les locaux de Hellio 
Académie 

6 à 12 participants

320 eur. HT / participant

Prochaines sessions proposées (dédiées 
aux gestionnaires de syndics) :

- Jeudi 21 septembre 2023 
- Jeudi 12 octobre 2023 



Financer ses formations  

Prise en charge partielle ou totale de votre formation par votre 
Opérateur de Compétences (OPCO) ou fond d’assurances 
formation (FAF) pour les chefs d’entreprises non-salariés 

Demande de financement à réaliser depuis votre espace 
adhérent avant le premier jour de formation 



Pour vous inscrire

Contactez-nous à :
formation@hellio-academie.com
01 42 65 51 67

Remplissez notre formulaire en ligne

https://form.typeform.com/to/WXsL8NFj?typeform-source=academie.hellio.com


Merci !

Avez-vous des questions ?



Laura Déjeans

Responsable de l'offre et de la 
qualité des formations

06 37 63 12 27

ldejeans@hellio.com

academie.hellio.com


